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Sujet :  Divers – Langue de la déclaration UE de conformité  

    

Question :  Dans quelle langue, la déclaration UE de conformité doit-elle être rédigée ? 

  

Réponse :   
L’article 17, paragraphe 2, de la DESP n’exige que la déclaration UE de conformité soit : 
« traduite dans la ou les langues requises par l’Etat membre sur le marché duquel l’équipement 
sous pression ou l’ensemble est mis ou mis à disposition sur le marché. » 
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